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Délibération n° 27

Date de la Convocation :
jeudi 29 juin 2023

Nombre de conseillers en exercice :
33

Date de publication en ligne     :  
11/07/2023

L'an deux mille vingt trois, le cinq juillet  à 19 h 00, le Conseil
Municipal,  régulièrement  convoqué,  s'est  réuni  Salle  du
Conseil  Municipal,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  Michel
CHAPUIS.

Étaient   présents   :
Monsieur  Michel  CHAPUIS,  Madame  Caroline  BARRE,
Monsieur  Jérôme  EYNARD,  Madame  Michelle  MICHEL,
Monsieur  Jean-François  EXBRAYAT,  Madame  Marlène
LASHERME,  Monsieur  Guy  CHOUVET,  Madame  Ginette
VINCENT,  Madame  Colette  CHASSAGNE,  Madame  Brigitte
FROMAGET-HERITIER,  Madame  Brigitte  BENAT,  Monsieur
Pascal BERTRAND, Monsieur Stéphane CLABAUX, Madame
Marie  MARQUARDSEN,  Madame  Emmanuelle  VIALANEIX,
Madame  Maryline  BRUN,  Monsieur  François  CHATAING,
Monsieur  Quentin  PETIT,  Madame  Mathilde  BOURGIN,
Madame  Michelle  CHAUMET,  Monsieur  Fabien  SURREL,
Madame  Celline  GACON,  Monsieur  Laurent  JOHANNY,
Madame Catherine GRANIER-CHEVASSUS, Monsieur  Jean-
Williams SEMERARO

Ont donné procuration :
Madame Catherine CHALAYE à  Madame Michelle  MICHEL,
Monsieur  Philippe  RIBEYRE  à  Monsieur  Guy  CHOUVET,
Monsieur  Roland  LONJON  à  Monsieur  Jean-François
EXBRAYAT, Madame Corinne GONCALVES à Madame Brigitte
FROMAGET-HERITIER, Monsieur Rachid ANBAR à Madame
Colette  CHASSAGNE,  Monsieur  Laurent  WAUQUIEZ  à
Madame  Caroline  BARRE,  Monsieur  Baptiste  MASSIN  à
Monsieur François CHATAING

Absent(e) :
Madame Aurélie CHAMBON

Secrétaire de séance : Jérôme EYNARD

La séance a été levée à : 22H40

Rédacteur : Patricia MIALON Finances

Objet : Collège St-Régis -  St-Michel :  Voyage mémoriel  intergénérationnel :  demande de
financement exceptionnel

Rapporteur : Stéphane CLABAUX

Le  Collège  Saint-Régis  –  Saint-Michel  prévoit  d’organiser  un  voyage  mémoriel
intergénérationnel du 26 au 29 août 2023.

Ce  séjour  s’articulerait  autour  du  thème  de  la  Haute-Loire  dans  les  différents  conflits
contemporains avec la volonté de retrouver des lieux en relation avec l’histoire de nos ancêtres.

Ainsi,  les collégiens participeront  à un double anniversaire organisé par Châtillon sur Seine
(Côte d’Or),  qui a tissé des liens avec Le Puy durant la 2ème guerre mondiale. Outre, l’aide
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financière et matérielle apportée après les bombardements, la Ville du Puy accueillait 80 jeunes
de Châtillon au cours de l’été 1943 pendant un mois.  En 1963, à titre de reconnaissance, la
municipalité de Châtillon décida de baptiser sa place principale du nom de la Ville du Puy. 

Une autre cérémonie de commémoration est prévue à Baccarat, autre lieu qui a également
marqué l’histoire de la Haute-Loire. Des jeunes altiligériens ont donné leur vie pour défendre
cette ville de Meurthe et Moselle en 1914. Cette bataille fut l’une des plus meurtrières pour le
86ème  Régiment  d’Infanterie.  En  1923,  une  délégation  de  la  Haute-Loire  participait  à
l’inauguration du monument aux morts érigé pour rendre hommage aux enfants de Baccarat
mais également aux soldats de la Haute-Loire tombés sur le territoire. L’année 2023 marque le
100ème anniversaire de cette inauguration. 

Les collégiens se déplaceront dans d’autres lieux en relation avec notre territoire. Le Collège a
souhaité que ce voyage soit  intergénérationnel.  Des représentants de diverses associations
mémorielles  et  ordres  nationaux,  telles  que  UDAC,  l’Ordre  de  la  Légion  d’Honneur…
accompagneront les élèves tout au long de ce séjour.

Le soutien de la collectivité étant déterminant pour la réalisation de ce projet, le Collège sollicite
la commune pour une aide financière. 

A titre exceptionnel, il vous est proposé d’accorder une subvention à hauteur de 500 €.

A reçu un avis favorable en Commission Finances - Travaux du 26/06/2023

Le Conseil Municipal :

- ACCORDE au Collège Saint-Régis – Saint-Michel une subvention d’un montant de 500 €
pour l’organisation d’un voyage mémoriel intergénérationnel prévu en août 2023.

VOTE : UNANIMITÉ
Pas de participation au vote : 2

Catherine CHALAYE,Emmanuelle VIALANEIX

Signé le 5 juillet 2023,
Le Secrétaire de séance,
EYNARD Jérôme,
.

Fait au Puy-en-Velay, le mercredi 05
juillet 2023

#signature#
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